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La cartographie de la desserte alimentaire en milieu rural a été réalisée pour la 
première fois sur l’ensemble du territoire de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de DIJON durant l’hiver 1995-96 et réactualisée chaque 24 mois pour les cantons du 
Châtillonnais. 
 
L’ACTUALISATION DE LA CARTOGRAPHIE, LA METHODOLOGIE RETENUE 
 
Ainsi, au cours de l’hiver 2007, on été contactés : 
 
   - La totalité des maires des communes des cantons d’AIGNAY-LE-DUC, 
BAIGNEUX-LES-JUIFS, CHATILLON-SUR-SEINE (à l’exception de la commune de 
Châtillon-sur-Seine), LAIGNES, MONTIGNY-SUR-AUBE, RECEY-SUR-OURCE. 
 
Il a été demandé aux maires : 
 

• D’indiquer si des modifications étaient intervenues dans la desserte de 
leur commune depuis 2004, 

• De nous faire savoir s’ils souhaitaient la réimplantation d’une tournée 
alimentaire manquante. 

 
88% des municipalités des 6 cantons nous ont répondu (dont 100% pour les cantons 
de LAIGNES et de MONTIGNY SUR AUBE). 
 
 
  -  La totalité des commerçants alimentaires du PAYS CHATILLONNAIS pour faire 
avec eux le point sur les communes desservies et leur évolution depuis 2004. 
 
 
En nous adressant une nouvelle fois aux municipalités et aux commerçants, nous 
voulions ainsi, comme lors des précédentes remises à jour des cartographies, 
pouvoir croiser nos informations afin d’obtenir une plus grande fiabilité de ces 
dernières. 
S’ajoute à cette actualisation, un suivi constant au cours de l’année de la situation de 
la desserte (création, reprises d’entreprises ou radiations). 
 
 
 
UNE DESSERTE ALIMENTAIRE EN BAISSE SUR LES 3 DERNIERES ANNEES, TOUTEFOIS, LE 
CHOIX RESTE SATISFAISANT SUR L’ENSEMBLE DES SIX CANTONS. 
 
Quelques évolutions sont apparues : 
 
 Des arrêts d’activités : 

• La boulangerie PREVOST à Veuxhaulles sur Aube. (Canton de Montigny) 
• L’épicerie CAVIN à Riel les Eaux (Canton de Montigny) 
• La boucherie DEBIERE à RECEY (Canton de RECEY).  
• La boucherie PIANETTI à Montigny (Canton de Montigny).  
• Le poissonnier GUION a cessé ses tournées sur le Châtillonnais.  

 
 Des transmissions-reprises d’entreprises : 



• Dépôt de pain épicerie de M. LABEAUNE à Villaines en Duesmois repris par 
Mme AGREBI (Canton de Baigneux) 

• Boucherie BLASER de Châtillon sur Seine reprise par M. ROUHETTE (canton 
de Châtillon) 

• Epicerie dépôt de pain de M. LECLAIR à Chamesson reprise par Mme 
GARCIA (Canton de Chatillon).  

• Boulangerie épicerie de M. LABEAUNE à Coulmier le Sec reprise par Mme 
AGREBI (Canton de Châtillon).  

• Boulangerie MOYOT à Montigny sur Aube reprise par M CAMUS (Canton de 
Montigny).  

• Supérette de M POLO à Recey reprise par M CAETANO Jean (Canton de 
RECEY) (Reprise en 2008 par M HORIOT).  

• Boucherie LEREUIL à Voulaines les Templiers reprise par M. CAETANO 
Julien. (Canton de Recey) 

 
 
La desserte ambulante alimentaire dans le PAYS CHATILLONNAIS demeure 
satisfaisante sur l’ensemble du territoire, tant en nombre de passages qu’en diversité 
de l’offre. Toutefois il est à noter que les arrêts d’activités sont symptomatiques de 
l’âge moyen des exploitants, aussi il est possible d’imaginer une baisse des tournées 
dans les prochaines années.  
 
Aucune carence importante n’est à signaler.  
 
Aucune demande de réimplantation de tournées ne nous a été adressée par une 
municipalité.  


